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F. L’inscription de la CPTS dans le paysage local 
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1.  Contrat local de santé – Ville de Mulhouse  
 
Outil de contractualisation transverse, le Contrat Local de Santé (CLS) a pour objectif de répondre aux 
enjeux de santé globaux sur un territoire. 
 

La CPTS Mulhouse Agglomération (CPTS MA) a participé à la définition du troisième Contrat Local de 
Santé (CLS) de la Ville de Mulhouse dont la signature a eu lieu le 15 décembre 2023. 
 
Autour de l'objectif "Contribuer au bien-être et à l'épanouissement de tous les habitants de Mulhouse, 
protéger chacun et être attentif à tous" le Contrat Local de Santé III de Mulhouse comprend 4 axes : 
"Prévenir", "Guérir", "Informer et former", "Coordonner", et 25 fiches actions.  
 
Les fiches actions proposées et portées par la CPTS Mulhouse Agglomération sont : 
 

1. Unité mobile de prévention et de dépistage 
 

2. Prévenir et accompagner la perte d’autonomie (déployer ICOPE et retour d’expérience) 
 

3. Créer une consultation d’accès aux soins 
 

4. Favoriser l’attractivité du territoire et l’installation des professionnels de santé (volet logement des 
Professionnels de santé – travail sur l’attractivité proposé au Conseil Territorial en Santé) 
 
L’unité mobile de prévention et de dépistage M ta Santé est déployée depuis le 14 mai 2024, 
l’expérimentation d’ICOPE a été déployé dans le cadre du GHT 12, la consultation d’accès aux soins dans 
l’agglomération mulhousienne est ouverte depuis le 4 novembre 2024 et la CPTS MA a participé à la 
rédaction de la charte dont la signature est prévue le 18 décembre 2024. 
 

L’implication de la CPTS MA dans le CLS est visible et a été salué lors du comité de pilotage 1 an après 
la signature du CLS qui a eu lieu le 29 novembre 2024 en présence de Mme la Directrice de l’ARS Grand-
Est. Une autre demande de la CPTS MA qui est d’élargir ce CLS purement mulhousien à un CLS sur le 
territoire de l’agglomération mulhousienne est en cours de test. 
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Les actions auxquelles participe la CPTS Mulhouse Agglomération : 
 

5. Mettre en place une expérimentation d’assistant spécialiste partagé en médecine générale 
(porteur GHRMSA) 
Le financement de 2 postes d’assistants spécialistes Urgences GHRMSA/CSNP Roosevelt et CSNP 
Mulhouse a été accordé par l’ARS Grand est. Les fiches de postes ont été diffusées et les acteurs sont à 
la recherche de candidats pour ces postes. 
 

6. Créer une maison des 1000 premiers jours (porteur ville de Mulhouse) 
La CPTS MA a exprimé ses propositions et les besoins de professionnels de santé libéraux dans cette 
maison des mille premiers jours actuellement en attente de locaux. 
 

7. Améliorer l’accès aux soins dans les établissements sociaux et médico sociaux (projet médical GHT12 
+ équipe pluridisciplinaire inter-établissement non médicale) 
Projet non débuté. 
 

8. Créer une plateforme Handiconsult (porteur Alister Handicap Service et GHRMSA) 
La CPTS MA a relayé à plusieurs reprises la création de cette structure et questionné ses adhérents sur 
la possibilité d’assurer un relai en ville (cf commission perte d’autonomie). 
 
 

2. Hôpital de proximité de Pfastatt 
 
La CPTS Mulhouse Agglomération siège au sein des instances de l’hôpital de Pfastatt depuis fin 2023. 
 

Depuis la loi d’organisation et de transformation du système de santé de 2019, les hôpitaux de proximité 
constituent le premier niveau de la gradation des soins hospitaliers. Ils assurent des missions communes 
avec d’autres acteurs de leurs territoires : appui aux professionnels du premier recours (médecins, 
infirmiers, kinés…), maintien à domicile en lien avec les médecins traitants, prévention, continuité des 
soins. 
 

Dans le cadre du Ségur de la santé, il a été demandé aux hôpitaux de proximité de mettre en place des 
modes d’organisation ouverts sur leurs territoires, facilitant l’émergence d’organisations partagées et 
décloisonnées, en privilégiant l’articulation avec les projets de santé portés par les CPTS. L’objectif est 
de proposer une offre de soins structurée et des parcours de soins plus fluides pour les usagers. 
 
 

3. Fédération nationale des CPTS – Collège des coordinateurs d’Alsace Vosges Moselle 
 
La CPTS Mulhouse Agglomération est adhérente à la fédération nationale des CPTS (FCPTS) et participe 
à certains groupes de travail. 
 
Deux membres du Bureau, la Directrice et la Coordinatrice ont participé aux journées nationales des 
CPTS à Tours le 8 et 9 octobre 2024. Plus de 800 représentants de CPTS étaient présents. Sous forme 
de tables rondes et d’ateliers, de nombreuses thématiques ont été abordées.  
 

 

  


